
 
Avril 2015   

Chers amis, chères amies, 

Chers partenaires, 

 

« Année sainte extraordinaire » 

 

Le Pape François a annoncé le 13 mars dernier un grand « Jubilé de la Miséricorde » qui 

débutera le 8 décembre prochain pour se terminer à la fête du Christ Roi le 20 novembre 2016. 

 

Jubilé de la Miséricorde 

L’annonce officielle et solennelle de l’Année Sainte sera faite par la lecture et la publication, près 

de la Porte Sainte, de la Bulle, le dimanche de la Miséricorde Divine soit le 12 avril, le dimanche 

après Pâques. 

 

La gloire de Dieu 
Moïse sur la montagne a demandé à Dieu de lui montrer Sa gloire, c’est-à-dire Son attribut le 

plus important, ce qui Le définit le mieux si je peux m’exprimer ainsi. 

 

Et quand Yahvé passa devant Moïse Il cria : « Yahvé, Yahvé, Dieu de tendresse et de pitié, 

lent à la colère, riche en grâce et en fidélité; qui garde sa grâce à des milliers, tolère 

faute, trans-gression et péché mais ne laisse rien impuni … » (Ex 34, 6-7). 

 

La femme adultère 

Quand les Pharisiens ont amené la femme «surprise en flagrant délit d’adultère » devant 

Jésus, ils ont fait preuve d’une très grande ruse (Jn 8, 4). 

 

La Loi  ordonnait de lapider les adultères.  Si Jésus avait répondu « qu’elle ne soit pas 

lapidée », les Pharisiens l’aurait accusé de parler contre la Loi. 

 

Par contre, si Jésus avait répondu « qu’elle soit lapidée », on aurait questionné Sa douceur, Sa 

compassion, Sa miséricorde.  Jésus Lui-même avait déclaré : « Je ne suis pas venu appeler 

les justes, mais les pécheurs » (Mc 2,17). 

 

La sagesse de Jésus 

Jésus a donc répondu aux accusateurs de cette femme : « Que celui d’entre vous qui est sans 

péché lui jette le premier une pierre ! » (Jn 8,7). 

 

L’évangéliste Jean nous dit que « eux, entendant cela, s’en allèrent un à un, à commencer 

par les plus vieux; et il (Jésus) fut laissé seul, avec la femme toujours là au milieu » (Jn 

8, 9).  Je ne peux que m’imaginer la frayeur de cette femme qui est laissée seule devant le Juste, 

devant Celui qui est sans péché.  Mais Jésus la rassure en lui disant : « Moi non plus, je ne te 

condamne pas.  Va, désormais ne pèche plus » (Jn 8,11). 

 

Va, désormais ne pèche plus 
Jésus a porté condamnation, lui aussi, mais contre le péché, et non pas contre elle.   

 



Pardon conditionnel 
Il n’excuse pas et n’approuve pas l’action de la femme adultère.  Il use simplement de son droit 

de pardonner.  Mais son pardon est conditionnel.  Il faut le repentir, et la bonne volonté de ne 

plus pécher.  C’est pourquoi Jésus lui dit : « Va, désormais ne pèche plus ». 
 

Il y a homélie et homélie 
L’homélie de l’abbé Jacques Kabangu, le curé de ma paroisse, le 10 mars dernier, m’a 

profondément dérangée, dérangée dans le bon sens du mot.  J’ai pris conscience que, comme 

Pierre, je demandais au Seigneur combien de fois je devais pardonner.     

 

La parabole qui se trouve dans Mt 18, 21-35 m’a fait réaliser d’une façon très claire que 

l’expérience du pardon reçu de Dieu devrait m’amener à pardonner soixante-dix fois sept fois.  Ce 

10 mars a été pour moi un jour de grâce lumineuse et pourtant j’avais entendu et lu ce texte si 

souvent sans réellement en   comprendre et en saisir toute la beauté et la profondeur. 

 

Le jubilé 
Et le Pape François qui déclare le 13 mars la tenue d’un « Jubilé de la Miséricorde » durant 

lequel la Porte Sainte sera ouverte. 

 

Seigneur, il me sera impossible ainsi qu’à plusieurs personnes de nous rendre à Rome pour 

l’ouverture de cette Année Sainte  mais accorde-nous la grâce d’ouvrir notre cœur au pardon 

inconditionnel.   

 

Notre porte sainte - notre coeur 

Que cette ouverture de notre cœur, aussi difficile qu’elle soit, soit l’ouverture de notre porte 

sainte, l’ouverture au pardon que Tu nous accordes et que Tu nous demandes d’accorder aux 

autres.  

 

Ensemble, préparons-nous à bien vivre ce grand Jubilé de la Miséricorde divine.   

 

 


